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Introduction 

• Disposer d’un système d’état civil performant, adapté aux innovations contemporaines afin de relever

les défis relatifs aux droits de l’homme, à la gouvernance et au développement est un impératif pour

tous les états en ce 21ème siècle.

• La république du Tchad, soucieuse d’atteindre l’objectif de l’enregistrement universel des naissances

d’ici 2030 convenu par la cible 16.9 des Objectif Développement Durable : « D’ici à 2030, garantir à tou

s une identité juridique, notamment grâce à l’enregistrement des naissances » et par l’agenda 2063 po

ur la transformation de l’Afrique : « l’Afrique que nous voulons » d’une part et d’autre part pour se co

nformer aux engagements pris lors des Conférences des Ministres africains en charge de l’état civil d’A

ddis-Abeba (2010), Durban (2012), Yamoussoukro (2015), Nouakchott (2017), Lusaka (2019) et Addis A

beba (2022), le pays a engagé un vaste programme de réforme et de refondation de son système

d’état Civil.



Cadre juridique 

❖ L’Ordonnance n°001/PR/2016 du 29 mars 2016 portant création d’une Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANATS). L’article 2 de cette

ordonnance stipule que l’ANATS est un établissement public, doté de la personnalité morale et de l’autonomie de gestion et placé sous

la tutelle du Ministère en charge de la sécurité. L’article 3 définit les missions de l’ANATS qui peuvent se résumer en l’organisation de

l’état civil et la production des titres sécurisés ;

❖ Le Décret n°014/PR/PM/MSPI/2017 du 18 janvier 2017 portant organisation et fonctionnement de l’Agence Nationale des Titres

Sécurisés (ANATS);

❖ L’Ordonnance N°002/PR/2020 du 14 février 2020 portant organisation de l’état civil en République du Tchad, ratifiée par la loi

006/PR/2020 du 29 Mai 2020,

❖ Le Décret N°3143/PCMT/PMT/MSPI/2022 du 07 Octobre 2022, fixant les modalités d’application de l’ordonnance N°002/PR/2020 du 14

février 2020 portant organisation de l’état civil en République du Tchad.



Contexte au niveau national
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Part d’enfants n’ayant pas d’acte de naissance au Tchad

DIGITALISATION (TASDJIL)



Les freins de l’Etat Civil au Tchad Genèse de la Digitalisation  



Schéma technique de fonctionnement

TASDJIL est une solution efficace, pratique et adaptée aux contextes de :

- Faible connectivité : ne nécessitant pas une connexion internet ;

- Faible électrification : s’appuie sur l’énergie solaire ;

- Faible couverture technologique : utilisant la technologie SMS ;

- Faible compétence numérique : utilisation simplifiée

Approche de la digitalisation 1
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Conclusion : avec TASDJIL, l’enregistrement universel des naissances d’ici à 2030 est possible  

Possible

Faisable

C’est 

C’est

Opportun

C’est
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